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  PÉRIMÈTRE DES BIENS INSCRITS AU PATRIMOINE MONDIAL DE L’UNESCO 
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  SECTEURS D’INFORMATION DES SOLS 
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 PÉRIMÈTRES À L’INTÉRIEUR DESQUELS LES CLÔTURES SONT SOUMISES 
À DÉCLARATION PRÉALABLE 

 

 Date des arrêtés 
Azay-sur-Cher 24 septembre 2007 
Chançay 22 octobre 2007 
Larçay 24 septembre 2007 
Monnaie 16 février 2021 
Reugny 16 octobre 2007 
Véretz 22 octobre 2007 
Vernou-sur-Brenne 11 février 20016 
Vouvray 13 novembre 2007 

 

L’ensemble du territoire communal est concerné par l’arrêté.



 
4- Annexes – Tome 4 – Sites protégés ou à risques 

 

 
 Page 16/24 

 

 

 PÉRIMÈTRES À L’INTÉRIEUR DESQUELS LES TRAVAUX DE RAVALEMENT 
SONT SOUMIS À AUTORISATION 

 

 Date des arrêtés 
Azay-sur-Cher 24 septembre 2007 
Monnaie 17 juin 2014 
Vouvray 25 septembre 2014 

 

L’ensemble du territoire communal est concerné par l’arrêté
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 LES PÉRIMÈTRES À L'INTÉRIEUR DESQUELS LE PERMIS DE DÉMOLIR A 
ÉTÉ INSTITUÉ 

 

 Date des arrêtés 
Azay-sur-Cher 24 septembre 2007 
Chançay 22 octobre 2007 
Larçay 24 septembre 2007 
Monnaie 16 février 2021 
Véretz 22 octobre 2007 

 

L’ensemble du territoire communal est concerné par l’arrêté 
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 PLANS DES BOIS OU FORÊTS RELEVANT DU RÉGIME FORESTIER 

1_FORÊT COMMUNALE DE TOURS – LARÇAY - LES HÂTES 
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2_FORÊT DE L’ORFRASIÈRE 
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3_FORÊT COMMUNALE DE REUGNY 
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